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Nous vous souhaitons une bonne rentrée. Le Week-end du 14-16 septembre sera un temps fort 

pour notre commune. 
Suite à l’inondation du 25 mai, la chorale « Apau l’ Hom » nous a proposé un concert et nous 

apprécions ce geste de solidarité, qui trouve sa source dans les bonnes relations établies entre les 
bastides du département. La recette sera au profit des sinistrée par le biais du Comité d’Action Sociale 
de la Commune. N’hésitez pas à faire connaître ce concert autour de vous. 

Par ailleurs, notre commune s’est inscrite cette année encore aux Journées Européennes du 
Patrimoine, occasion de vous faire découvrir des aspects surprenants de notre église. 
 

INTERNET 
 

Le réseau de fibre optique est opérationnel sur notre secteur, il dessert notre commune 
jusqu'au répartiteur téléphonique. Par contre le tronçon de ligne entre ce répartiteur général et les 
abonnés est toujours en câble cuivre classique. Ceci ne permet donc pas pour l'instant de pouvoir 
avoir accès à la fibre optique à part entière. 

 
L'accès en ADSL est néanmoins assuré à des vitesses plus rapides avec les opérateurs (FAI) 

tels que Neuf.fr et Cegetel.fr (ils ont fusionné) et AOL. 
 
Vous pouvez vous connecter sur le site www.iris64.fr qui vous donnera tous les 

renseignements nécessaires sur le réseau de fibre optique du département, ainsi que sur le site du 
Conseil Général : www.cg64.fr  

Vous pouvez également faire des tests d'éligibilité à l'adresse suivante : 
www.degrouptest.com 

 
SUITE AUX INONDATIONS 

 
Suite aux inondations du 25 mai 2007, le magasin LEROY MERLIN peut faire bénéficier aux 

sinistrés de 10% de remise sur l'ensemble des achats réalisés pour remettre en état leur logement ou 
relancer leur activité professionnelle. Cette offre est valable du 20 juillet 2007 au 15 octobre 2007. 
Pour en bénéficier il suffit de présenter à  l'accueil du magasin une attestation de catastrophe 
naturelle, la prise en charge par votre assurance et une pièce d'identité. Une offre de financement 
sous forme de 4 à 10 fois sans frais peut également vous être proposée. 
 

CHIENS ERRANTS 
 

Suite à plusieurs réclamations, nous rappelons aux propriétaires de chiens qu’ils sont tenus 
d’éviter la divagation de leur animal sur la voie publique. 

Pensons aux jeunes enfants qui jouent sur la place de la Bielle, ou qui ont besoin de parcourir 
le village avec un sentiment de sécurité pour se rendre à l’école. 
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JOURNEES DU PATRIMOINE : EGLISE DE REBENACQ 
 

Dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine, une visite guidée de l’église aura 
lieu : 

le samedi 15 septembre à 10h 30     et     le dimanche 16 septembre à 17 h. 
 

Cette visite a pour thème l’architecture de l’église. Reconstruite au XIXème siècle, elle garde 
quelques fragments plus anciens (bénitiers), mais un examen attentif révèle des particularités 
intéressantes qui la distinguent des églises de même époque que l’on rencontre habituellement.  

La redécouvrir est aussi une façon de se souvenir des efforts entrepris par nos aînés qui ont 
œuvré pour nous laisser cet édifice. 

Toutes les personnes intéressées seront les bienvenues. 

Par suite de cette participation, nous disposons d’une vingtaine d’exemplaires du programme 
de ces Journées pour le 64 et les départements voisins. Ils sont gracieusement à la disposition des 
personnes intéressées au Secrétariat de Mairie. 

 

CONCERT 

 

 

 

 

 

 

OBJETS TROUVES : Une paire de lunettes a été apportée au Secrétariat de Mairie 
(trouvée au Fronton le 26 août). 

 


